
 

PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU DISTRICT 

 

 

Réunion du 11 avril 2023 
 

 

Présidence : GALLÉ Philippe. 
 

 

Présents : BASTGEN Patrick, BONNET Philippe, BROSSARD Christophe, BUREAU Christian, CHEVALLIER 
Martine, GABUT Thierry, GILLET Jean-Claude MARTIN Prisca, MICHAU Gilles, VALENTI Bruno. 

 

 

Assistent : DESRUTIN Alain (Président de la Commission des Arbitres 
 DURAND Fabrice (Directeur Administratif), 
 CHAUVEAU Nicolas (Directeur pédagogique IR2F Châteauroux), en visio, 
 CUVILLIER Alexis (Adjoint Technique Football féminin et nouvelles pratiques). 
 
 

 

Invités :  BEGEY Stéphane (Président club de l’U.S RENAUDINE), 
PELE Alain (Adjoint aux sports de la ville de Château-Renault)    

 

Excusés :   
Membres : BATISSE Guy, BOUCHER Eric, BRETON Nathalie, COUTANT Nicolas,), JOUAN Soizic. 
   

 

Début de la réunion : 19h00. 
 
En préambule, M. Stéphane BEGEY souhaite la bienvenue aux membres du Comité pour cette réunion délocalisée, au sein 
de son club. Il présente la situation de son club marquée par la livraison du terrain synthétique.  
M. Alain PELE, Adjoint aux sports de la ville de Château-Renault souhaite également la bienvenue au Comité de direction. 
Il a plaisir à nous accueillir à Château-Renault. Il remercie les instances pour l’attribution de la subvention FAFA de 60 k€ 
pour ce complexe synthétique. C’est un très bel outil acquis avec 72 ,5% de subventionnement. La Ville de Château-
Renault est soucieuse de développer le sport auprès des publics cibles : handicapés, jeunes mineurs, féminines… 
 
 
 

1 – ADOPTION PROCES VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION ET DU BUREAU  
 

* Procès-verbal du Comité du 13 février 2023 : adopté. 
* Procès-verbal du Bureau du Comité du 09 mars 2023 : adopté. 
 
2 - INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 

Philippe GALLE 
 

2.1– Informations nationales 
 

2.1.1- Vie des élus 
Depuis la démission du Président de la FFF, et celle d’un autre membre du C.O.M.E.X., deux postes sont vacants au sein 
de cette instance décisionnaire. Le président intérimaire, Philippe DIALLO a exprimé au travers d’un courrier reçu 
récemment sa volonté de pourvoir à ces deux postes par deux présidents de district. L’élection complémentaire se 
déroulera en juin prochain.  
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2.1.2- Vie des instances 
Le projet de réforme de la gouvernance des fédérations engendre des élections prenant en compte le vote des clubs. Il 
s’agit désormais de fixer le poids des votes des clubs en fonction de leur nombre de licenciés. Cette réforme s’appliquera 
pour les élections de la prochaine mandature, certainement fin 2024, début 2025. 
 
2.1.3- Actions sociales et citoyennes 
La FFF a lancé l’opération le 20 mars dernier : « 1 seule couleur, celle du maillot ». La FFF souhaite dédier cette période à 
la valorisation des initiatives menées par les clubs, ligues et districts. Il s’agit d’un moment fort pour afficher 
l’engagement du football amateur à défendre le « vivre ensemble » et valoriser nos actions collectives de lutte contre le 
racisme et l’antisémitisme. La FFF a adressé un mail les invitant à afficher leur action sur le site du PEF : Partagez vos 
actions – Programme Educatif Fédéral. Ce mail fait référence à deux outils de mobilisation co-construits avec la LICRA :  

 le nouvel élément du Programme Educatif Fédéral destiné aux U14/U19.  
 Les affiches « une seule couleur, celle du maillot » et la fiche action #Marquerdemain : MARQUER DEMAN 

(fff.fr)  
 
2.1.4- Ethique 
La FFF a adressé un courrier à toutes les instances sur l’obligation de faire respecter dans leurs clubs la Charte de l’éthique 
du football, et notamment l’interdiction de porter le voile ou de pratiquer la rupture du jeûne. 
Alexis CUVILLIER intervient pour signifier effectivement que quelques clubs ne veulent pas interdire à leurs joueuses de 
porter le voile malgré le rappel fait par la FFF. Les clubs contestent cette application et continuent de diffuser sur leurs 
réseaux sociaux des photos de leurs joueuses en question. Ce qui créent un déséquilibre entre les clubs qui respectent les 
Statuts de la FFF et ceux qui ne le font pas. 
Patrick BASTGEN apporte les réponses du Service juridique de la FFF sur les modalités de sanctions disciplinaires aux clubs 
et aux pratiquantes ne respectant pas la Charte de l’éthique du foobtall. Les commission disciplinaires des instances 
bénéficient de la panoplie des sanctions du Barème disciplinaire de la FFF cités dans les articles 4.1.1 et 4.1.2  
Dans le cas d’un port de voile avéré sur un match, le Comité souhaite appliquer les sanctions suivantes : 

 perte du match par pénalité pour l’équipe ayant fait jouer sa licenciée portant le voile, 
 un match de suspension ferme pour la joueuse en question. 

Le Comité demandera à ses commissions disciplinaires d’appliquer de telles sanctions si le cas se présentait.  
 
2.2- Informations régionales 
2.2.1- Vie des élus 
Président informe le Comité de la désignation d’un nouveau Secrétaire Général au sein de la Ligue Centre Val de Loire, 
Patrick BASTGEN suite à la démission d’Alain DESOEUVRE à ce poste. Il assumera ainsi la double fonction de Secrétaire 
Général du District d’Indre-et-Loire et de Secrétaire Général de la Ligue jusqu’à la fin de la mandature en 2024. Si des 
sujets abordés en Comité mettait Patrick BASTGEN en difficultés, il ne participerait pas aux délibérations.  
Christophe BROSSARD fait part de ses craintes par rapport à cette double fonction qui peut poser des problèmes dans le 
futur. 
 
2.2.2- Subventions FAFA 
La Ligue a informé que les crédits budgétaires sur le FAFA Equipements sont épuisés. Les dossiers éligibles sont 
positionnés en liste d’attente d’éventuels nouveaux crédits budgétaires. Le budget FAFA Transport l’est également depuis 
fin décembre 2022. 
A ce jour, deux dossiers FAFA Equipements issus du département d’Indre-et-Loire ont reçu un avis favorable : 

 FAFA Terrain synthétique Château-Renault 
 FAFA Terrain synthétique Tours- Vallée du Cher n°11 

 
2.2.3- Arbitrage 
Un bilan des postes de Conseillers bi-départementaux en Promotion de l’arbitrage sera effectué prochainement. 
 
2.2.4- Social 
Le recrutement d’un Directeur Administratif et financier est en cours au sein de la Ligue Centre Val de Loire. 
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2.3– Informations départementales 
2.3.1– Réunions décentralisées 
Le Comité est informé du bilan des cinq réunions de secteur réalisées depuis fin février : 86 clubs furent présents sur les 
96 clubs convoqués. Plusieurs idées et remarques des clubs sont remontées. Sur la réforme des championnats seniors, les 
avis sont partagés. Le projet sera voté à l’Assemblée Générale du District du 29 juin prochain. 
 
2.3.2- Lutte contre les incivilités 
Les cinq réunions décentralisées ont permis de débattre avec les clubs sur l’évolution souhaitée des attitudes et 
comportements sur les terrains. Rien n’est plus important que le Fair-play. Certes, le football est un sport de contact. 
Globalement, il y a une évolution négative ressentie. Les éducateurs, les parents de joueurs participent malheureusement 
à celle-ci.  
Le Comité va proposer une ou deux actions nouvelles à des clubs trop dérivant…Il y a des matchs ou des clubs qui posent 
problème. Le Comité souhaite une implication plus grande des éducateurs dans le Fair-play. 
 
2.3.3- Finances 
Le Comité de Direction du District prend connaissance de la situation d’impayé du club de l’AS ST PIERRE AUBRIERE  
Considérant les différents emails envoyés au club de l’AS AUBRIERE : 

o Email de « Facturation clubs 1er trimestre – 1ère relance » du 6 et 13 janvier 2023 
o 2ème relance » en date du 4 avril 2023, concernant l’attente d’une proposition d’un échéancier du club de 

l’AS AUBRIERE, restera à ce jour sans réponse. 
Le Comité demande au club de régulariser sa dette datant de fin décembre avant ce vendredi 14 avril 12h00 dans le cadre 
d’une 2ème relance impayé.  
Dans le cas où le club ne règle pas avant cette échéance, 
Considérant les dispositions de l’Article 27 des RG de la Ligue qu’à l’expiration du second délai fixé par l’instance 
concerné, pour tout club défaillant, le Comité de Direction de l’instance concernée pourra prononcer l’une des sanctions 
prévues à l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F. à l’encontre du club n’ayant pas régularisé sa situation 
auprès d’elle, 
Considérant les dispositions tarifaires du District indiquant dans le cas d’un impayé 2ème relance : amende de 25 € et 
match perdu par pénalité, 
Le Comité de Direction du District d’Indre et Loire de Football, se réunira de nouveau, en réunion par email, pour décider 
de donner match perdu par pénalité à toutes les équipes de l’AUBRIERE ST PIERRE à l’issue de chaque week-end qui suit 
cette échéance du vendredi 14 avril, et ce jusqu’à la troisième relance soit déclenchée. 
 
2.3.4- Discipline 
Le Comité de Direction du District prend connaissance de deux dossiers disciplinaires jugés récemment par la Commission 
de discipline. Un débat s’engage au sein du Comité sur les décisions rendues en première instance. Une rencontre aura 
lieu prochainement avec la Commission. 
 
2.3.5- Rénovation du bâtiment 
Le Comité de Direction est informé qu’une étude est en cours auprès d’un cabinet d’architecte.   
 
2.3.6- Statistiques licences 
En comparaison de date à date au 30 mars vs saison 2019-2020, les effectifs licence montrent un retour aux effectifs 
avant la crise sanitaire. 
Cf.annexes 
 
 
3- INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU SECRETAIRE GENERAL 
 

Patrick BASTGEN 
 

3.1– Vie des clubs 
Le Comité est informé : 

 de la modification du Bureau du club du F.C MONTLOUIS. 
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 de l’invitation du club de l’U.S. ST PIERRE à son tournoi national U12 des 9 et 10 avril. Le Comité remercie le club 
pour son invitation mais s’excuse pour son absence. 

 
3.2- Fusions de club 
Le Comité est informé de deux projets de fusions en cours :  

 F.C. VAL DE CHER 37 et S.C. LA CROIX EN TOURAINE 
 E.S. LA CELLE ST AVANT et E.S. POUZAY 

Des éléments complémentaires ont été demandés aux clubs pour finaliser leurs dossiers. 
 
3.3- Foire de Tours 
Le District animera un stand à la Foire de Tours le mercredi 10 mai, en intérieur et extérieur dans le cadre de la promotion 
du sport avec le CDOS 37. Les élus disponibles du Comité sont invités à venir animer le stand à l’intérieur du Grand Hall. 
 
3.4- Amendes 
Le Bureau est informé de la demande l’U.S. CHAMPIGNY s/VEUDE pour une demande d’exonération.  
Le club a vu son amende doublée pour un forfait déclaré par courriel le vendredi 03 mars à 12h39. Le règlement impose 
de déclarer forfait le vendredi avant 12h00 avant doublement de l’amende. 
Considérant l’argumentation du club, 
Le Bureau juge les arguments justifiés et exonère le doublement de l’amende. Le montant de 97 € sera porté au crédit du 
compte Footclubs de l’U.S. CHAMPIGNY. Le montant de 97 € pour forfait est laissé au débit du compte Footclubs. 
 
3.6- Licence à points  
Le Comité est informé des statistiques des incivilités sur le District. 
Cf.Annexe 
 
 
 
4- INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF 
Fabrice DURAND 
 
4.1- Social 
Le Comité est informé de la date fixée pour la Journée de Solidarité : le vendredi 19 mai, jour fixé par un RTT Employeur 
préalablement. Chacun des salariés administratifs devra poser un jour de Congé, RTT Personnel ou Récupération s’il 
souhaite s’absenter ce jour là.  
 
4.2- Entente 
Fabrice DURAND informe le Bureau des demandes d’entente suivantes sous Footclubs pour les clubs suivants avant le 
début de la deuxième phase jeunes. 
 
Considérant les dispositions de l’article 7 des R.G. des championnats départementaux féminins et de l’article 14 du 
Règlement des championnats jeunes du District qui indiquent : 

 qu’une équipe en entente ne peut être engagée qu’à la seule condition que chaque club (de D2 à D5) la 
composant présente au moins 2 licenciés de la catégorie.  

 qu’une équipe d’un club de D1 ne peut être engagée qu’à la seule condition que chaque club (de D2 à D5) la 
composant présente au moins 3 licenciés de la catégorie.  

Considérant les lois du jeu indiquant le nombre minimum de joueurs pour engager une équipe : 
 8 joueurs pour une équipe Foot à 11. 
 7 joueurs pour une équipe U15 à 8, U13 et U11. 
 4 joueurs pour une équipe U9. 
 3 joueurs pour une équipe U7. 

Considérant l’état des effectifs par clubs par catégories à ce jour, le Comité juge les demandes d’entente listées en 
annexe. 
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4.3- Intendance 
Le tri des déchets est désormais en place dans les locaux du District.  
 
 
5- INTERVENTION DU TRESORIER 
Thierry GABUT 
 
5.1- Contrôle budgétaire 
Le Comité est informé des prévisions budgétaires des comptes financiers 2022-2023 au 30 juin prochain. Plusieurs 
tendances ressortent : 

 Charges des commissions sous estimées. 
 Produits légèrement supérieurs au budget (amendes, subventions FFF, intérêts bancaires). 

 
 
6- COMMISSION JEUNES ET TECHNIQUE 
Philippe BONNET, Alexis CUVILLIER, Nicolas CHAUVEAU 
 
6.1- Labels 
Le Comité est informé des points présentés en annexe.   
Cf. diapositives en annexe. 
 
6.2- Formation de cadres 
Nicolas CHAUVEAU intervient pour présenter les modifications liées à la formation des BMF / BEF la saison prochaine. 
En préambule, il convient de rappeler le contexte. France Compétences avait alerté la FFF il y a deux ans sur 
l’employabilité des personnes diplômés BMF et/ou BEF dans le milieu du football. L’agrément donné à l’IR2F sur les 
modèles actuels de formation BMF / BEF est maintenu jusqu’au 20 mai 2023. Les promotions prévues la saison prochaine 
peuvent donc être maintenues dans l’état actuel si les tests d’entrée se déroulent avant le 20 mai. Par conséquent, le 
planning des tests d’entrée a été modifié pour permettre la formation de ces dernières promotions.  Les clubs peuvent 
présenter des candidats apprentis avant le 18 mai 2023 et commencer leur contrat d’apprentissage au 1er août 2023.   
 
Compte tenu de l’étude faite sur l’employabilité des personnes diplômés BMF / BEF, une réforme des diplômes fédéraux 
et professionnalisant a été engagée. Deux parcours différents ont ainsi été créés. Le Comité est ainsi informé de la 
réforme des diplômes fédéraux sur les points présentés en annexes. 
Cf. diapositives en annexe. 
Sur cette partie formation, il reste des points en suspens : FAFA Formation, aides financières de l’AFDAS ? 
Les membres réagissent par rapport à cette modification importante dans ce processus de formation, déterminant dans 
la structuration des clubs. 
 
6.3- Football d’animation 
Le Comité est informé des points présentés en annexe.   
Cf. diapositives en annexe. 
 
6.4- Préformation 
Le Comité est informé des points présentés en annexe.   
Cf. diapositives en annexe. 
Philippe BONNET ajoute que le Festival U13 à Avoine s’est très bien déroulé. Le club et la mairie sont vivement remerciés 
pour leur organisation. Un courrier leur a été adressé. 
 
6.5- Football féminin 
Le Comité est informé des points présentés en annexe.   
Cf. diapositives en annexe. 
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7- TOUR DE TABLE 
 

7.1- Commission Promotion de l’arbitrage 
Gilles MICHAU, Président de la commission informe le Comité que la Commission est à disposition des clubs pour fixer 
une réunion et évoquer les problèmes de recrutement et de fidélisation d’arbitrage. Une réunion est par exemple fixée 
prochainement avec le club de ST BENOIT-HUISMES.  
 
 
7.2- Commission des arbitres 
Alain DESRUTIN informe le Comité sur les points suivants :  

 Lancement ,  possible d’un outil de mesure du ressenti des arbitres. Le sujet est pour l’instant à l’étude. 
 La formation continue des arbitres se poursuit avec trois réunions en soirée réalisées sur les quatre 

programmées. Le sujet principal est : le relationnel entre les arbitres, joueurs et entraîneurs. Un entraîneur 
intervient à chaque réunion. 

 Une Formation Initiale d’Arbitre est programmée du 17 au 19 avril à Orléans. 
 Un stage pour les arbitres stagiaires est programmé le samedi 13 mai. 
 La remise des écussons aux arbitres stagiaires est prévue pour le mois de juin.  
 la Direction Technique de l’Arbitrage a transmis les nouvelles directives quant à la limite du nombre de 

matchs arbitrés par des officiels sur un week-end (cf.Annexe). Il n’y a aucune interdiction à effectuer un 
arbitrage central deux jours consécutifs. 

 La réunion de fin de saison des arbitres est fixé au vendredi 30 juin à la Maison des sports de Parcay-Meslay. 
 
7.3- Statut de l’arbitrage 
Patrick BASTGEN, Président de la Commission informe le Comité que le Statut de l’Arbitrage va évoluer sur le point des 
arbitres auxiliaires. L’Arbitre Auxiliaire laisse place à l’Arbitre club. Les nouvelles obligations de ce Statut sont exposées. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 22h10. 
Prochaine réunion du Comité : mardi 06 juin 2023. 
 
 
  

Patrick BASTGEN     Philippe GALLÉ,  

 
 
Secrétaire Général     Président 
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Annexe n°1 :  Liste des ententes déclarées sous Footclubs en date du 08 septembre 
 
 
Catég. Compét. Clubs  Dénomination Avis du Bureau 
U13 D3 DESCARTES 2, LA CELLE ST AVANT 

2, LE GRAND PRESSIGNY 2 
DESCARTES Ent.2 14 licenciés à DESCARTES.  

2 licenciés à LA CELLE ST AVANT. 
3 licenciés à LE GRAND PRESSIGNY 
Avis favorable.  

U13F 2ème 
phase 

MONNAIE, VERETZ, VAL D CHER, 
LA CROIX EN T. 

MONNAIE Ent. 8 licenciées à MONNAIE 
2 licenciées à VERETZ 
4 licenciées à VAL DE CHER 
2 licenciées à LA CROIX 
Avis favorable 
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Annexe n°2 :  Intervention de Nicolas CHAUVEAU sur la réforme de la formation des éducateurs 
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Annexe n°3 :  Statistiques licences 
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Annexe n°4 :  Statistiques Licence à points District 37 
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Annexe n°5 :  Intervention Jeunes et technique – Préformation – Football scolaire – Formation de cadres sportifs - Football 
d’Animation – Football féminin – Nouvelles pratiques 
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Annexe n°6 :  Réglementation médicale  multidésignation arbitres officiels 
 
 

 
 
 

 
 


